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• Longueur de la rivière: 185km 
• lac Mégantic vers fleuve Saint-Laurent à la hauteur

de Lévis (secteur de Saint-Romuald)

• Superficie de 6 682 km2

• 2 régions administratives
o Chaudière-Appalaches
o Estrie

• 7 MRC + Lévis 
• 78 municipalités
• 180 000 habitants
• Occupation du territoire

o Agricole 23%
o Forestier 68%
o Urbain 4%
o 3 Lieux d’enfouissement techniques (LET)

• Débit moyen en période de crue: 470 m3/s
• Débit moyen: 114 m3/s
• Débit moyen d’étiage: 11,2 m3/s
• 209 barrages et digues de retenues sur

l’ensemble des plans d’eau du bassin
versant

Le bassin versant de la rivière Chaudière

3



Origine du Système de surveillance
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Octobre 2006

• Précipitations mensuelles: 237 mm

• 20-21 octobre : entre 50 et 79 mm

• Inondation de nombreuses maisons et bâtiments et évacuation de 
dizaines de résidents de Saint-Georges, Beauceville et Notre-
Dame-des-Pins.

• Le débit de la rivière à Beauceville = 2121 m3/s

• Les citoyens et les autorités sont pris par surprise

• 23 municipalités ont fait des réclamations au Ministère de la 
Sécurité publique

5

Origine du système de surveillance de la rivière Chaudière



• Printemps 2007 : rencontre MSP/COBARIC pour présenter le 
projet de Sainte-Marie-de-Beauce

• Automne 2007 : mise en place d’un comité de travail 

• Hiver 2009 : dépôt d’une demande de financement à la CRÉ de la 
Chaudière-Appalaches

• Printemps 2009 : appel d’offres

• Automne 2009 : installations des équipements/développement de 
la console informatique

• Hiver 2010 : calibration et rodage du Système

• Printemps 2010 : lancement et mise en ligne
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Origine du système de surveillance de la rivière Chaudière



• Financement
• CRÉ : 128 912$

• Municipalités : 87 645$

• MTQ : 4 000$

• MSP : hébergement du Système

• COBARIC : coordination et administration

Total : 220 557$
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Origine du système de surveillance de la rivière Chaudière



http://www.ssrc.cobaric.qc.ca/publique_index.php
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Le SSRC

http://www.ssrc.cobaric.qc.ca/publique_index.php


• Abonnement citoyen (2015)
• Gratuit
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Le SSRC



• Permet de suivre l’évolution du niveau d’eau et du couvert de glace à distance

• Production et archivage de données scientifiques et historiques

• Amélioration du temps de réaction lors d’inondations  – Anticipation 
(intermunicipal)

• Dépersonnalisation et automatisation de la communication entre les intervenants

• Réception de messages d’alerte 24/7

• Concertation des intervenants de divers secteurs (municipal, gouvernemental, 
économique)

• Facilite le développement de projets (municipalités, universités, ministères)

Avantages du SSRC
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• Mise à jour des équipements (stations locales)

• Amélioration de la sécurité (site internet, données, fiabilité du 
Système)

• Demande de financement pour l’ajout d’équipements
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En cours



• Poursuivre la communication entre les intervenants et le partage 
d’information (comités, projets, financement)

• Ajout des données disponibles pour la Beaurivage
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Développements futurs



Merci de votre écoute !

QUESTIONS ?
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Inondations à Beauceville, 1928
Gracieuseté Ville de Beauceville



• De gauche à droite
• Archives du COBARIC, 2000

• François Laliberté pour la ville de Sainte-Marie-de-Beauce, 2014

• Beauce Tv, 2016

• François Laliberté pour la ville de Sainte-Marie-de-Beauce, 2014

• Archives du COBARIC, 2000

• François Laliberté pour la ville de Sainte-Marie-de-Beauce, 2014

• Charles Bolduc, 2014

• Paul Morin pour la ville de Beauceville, 2006
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